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rustre et un lourdaud. On dirait presque que la
civilisalion moderne fait des progres en raison inverse de la

force corporelle; le pays dont la eulture intellectuclle
est la plus avancee, ou du moins qui pretend marcher
ä la tete de la civilisation, est precisement celui dont les

hahilants meritent presque d'etre appeles des nains.

Cet affaiblissement du genre humain qui fait partie
du nombreux corlege des vices que les sciences, les

lettres et les arts nous amenent dans leur marche

progressive, cette degeneration de la nature primitive de

Thomme, cet abätardissement de la race devrait etre
combatlu par tous les moyens possibles. Les anciens
Grecs l'avaient bien compris les exercices gymnasti-
ques etaient une partie essentielle de l'education qu'ils
donnaient ä leurs enfants, et l'institution des jeux
olympiques prouve combien la force corporelle etait
estimee par eux.

La Suisse, dont les institutions politiques ont tant
de rapports avec celles de l'ancienne Grece, et qui
peut se vanter d'avoir soutenu des Iuttes victorieuses
avec des ennemis tout aussi arrogantsque les Perses, la

Suisse qui montre avec fierte des champs de Marathon ä

Morat, Sempach etNacfels, et qui peut se glorifier meine
de posseder ä St. Jacques un raonument digne de celui

que la patrie reconnaissante a consacre aux heros des

Thermopyles, la Suisse, dis-jc, devrait faire tous ses

efforts pour conserver celte race d'alliletes qui, ä de-
faut d'autres armes, terrassaient leurs ennemis avec
de lourdes massues ou les ecrasaient sous des blocs de

rochers qu'ils lancaient sur leurs tetes. Lisez l'inscrip-
tion qui se trouve dans la chapelle de Teil, ä Küssnacht;
eile raconte la gloire du passe, eile averlil l'avenir :

« Voiei l'endroit oü l'orgueil de Gessler a ete abattu

par Teil, et oü la noble liberte des Suisses a pris nais-
sance. Mais combien de temps celte liberte durera-t-
elle encore? Encore longtemps, si nous etions loujours
semblables ä nos ancetres. »

Hier ist Gesslers Hochmuth vom Teil erschossen,
Und der Schwyzer edle Freiheit entsprossen;
Wie lang wird das währen?
Noch lang, wenn wir die alten wären.

A Dieu ne plaise que je fasse l'affront aux lecleurs
du Conteur vaudois de croire que leur sentiment differe
de celui qui est exprime par cette inscriplion aussi
noble que simple; il me semble plutöt que leur appro-
bation ne me fera pas defaut, quand je leur raconterai
de temps en lemps quelques tours de force de ces
robustes montagnards, dont on trouve encore des types
dans les cantons primitifs, l'Appenzell, le Berner-ober-
land et les Grisons, mais dont la race menace malheu-
reusernent de s'eteindre. C'esl dans les tradilions popu-
laires de ce dernier canton que nous choisirons les
premiers representants de la force musculaire, dont nous
nous proposons de raconter quelques prouesses.

Les legendes du grand Christophle de Berne et du
Garganlua de Fribourg nous fourniront d'amples mate-

riaux pour quelques articles subsequents ; enfin nous
sommes tout heureux d'annoncer dejä d'avancc que
notre chere patrie, lc canton de Vaud, ne restera pas
en arriere non plus et que la taille et la force alhleti-
que de quelques-uns de ses enfants soutiennent digne-
ment la comparaison avec les Alcidcs d'autres cantons.

Alexandre Dumas a ecrit un roman intitule « Trois
hommes forts ; » nous lui empruntons ce titre et nous
le meltrons ä la tete de notre prochain article.

Ii'an SOOO.

L'annee 2000 sera mcmorable pour les pauvres
du canton de Vaud. Cette annee-lä ils recevront six
millions de francs, dont la renle devra etre employee ä

l'amelioration de leur sort.
Le fait est sans doute ignorc de bon nombre de nos

lecteurs et nous le transcrivons ici, tel que nous le trouvons

decrit dans l'liistoire de la ville d'Yverdon, publiee

par M. Crottet.
«. Le h septembre 1820, M. A.-J.-D. Bourgeois,

» d'Yverdon, negociantäGenes, fait une fondation pour
» l'amelioration du sort des pauvres, par l'instruction
» et le travail et par une societe composee de com-
)> munes du canton de Vaud et des amis de l'humanite
)» qui voudront s'y interesser sous la direclion imme-
n diäte de messieursses pasteurs, d'un depule de cha-
)> cune de ses villes et sous lasanetion de son gouverne-
» ment. 11 consacre ä cet eilet une somme de dix mille
» francs de France de capital qui devra demeurer placee
» jusqu'ä ce que, par l'accumulation des interets, eile,
» atteigne un capilal de cinq millions de livres de Suisse.

» L. 4,300,000 ou plutöt la renle de celte somme
» devra alors etre remise ä la disposition des classes de

» MM. les pasteurs du canton de Vaud. La rente des

» 300,000 livres restantes appartiendra moitie ä la
» bourse publique dirigee par la municipalitc d'Yver-
» don et l'autre moitie ä l'böpital ou bourse des pau-
» vres des communes ci-apres designees, dont le fon-
» dateur est un des co-proprietaires, savoir : L. 10,000
» aux communes de Peney et de Vuiltebceuf; 50,000
» ä la commune de Giez; 220,000 ä celle d'Yverdon;
» 220,000 ä la commune de Grandson. La renle de

» ces 500,000 livres sera disponible en son temps, et
» appartiendra aux communes ci-dessus, Mais l'emploi
» de celte rente ne pourra avoir lieu que sous l'inspec-
)> tion immediale et speciale des membres de notre
» caisse de famille jointe äsix notablesen tout des villes
» de Grandson et d'Yverdon nommes par eux, et dans
i) le cas oü notre caisse de famüle viendrait ä s'eteindre
» par le deces de ses membres, ces nolablcs seront
« nommes par le gouvernement de Vaud. «

Les chefs des deux familles Bourgeois actuellcment
existantes sont MM. Emmanuel-David-Alhert Bourgeois,

colonel federal, domicilie ä Corcelcltes, et



LE CONTEUR VAUDOIS

Gustave-Henri-Charles-Frangois-Anet Bourgeois, domi-
cilie ä Giez.

Anecdotes.

Un mailre sellier, ami du jus de la vigne, auquel on
demandait un jour pour quelle cause il depensait son

gain journalier ä l'auberge, repondit : « C'est pour
obeir a ma mere. »

— Comment cela? lui dit-on.

— Lorsque j'ctais un petit enfant, et que ma mere
me donnait ä boire, eile me disait chaque fois : bois

tout, mon petit, bois tout. Des lors j'ai tout bu.

Le meme, etant, un jour de fete, invile ä diner chez

un paysan oii il y avait une nombreuse compagnie, ne

se servait que des plus grandes tranches de viande lorsque

l'on faisait passer les plats. Ayant remarque que
la compagnie l'observait, il dit en souriant : excuscz-
moi, je suis myope, je ne vois que les gros morceaux.

rin«—<«

UNE NUIT TERRIBLE.

» En ce moment mon instinetdeconservation semanifestadans
toute sa force: je voulus crier; mais, par un phenomöne physio-
logique qu'il m'ost impossible d'expliquer, je ne pus articuler une
seule parole. J'entendis du bruit dans la chambre voisine;
j'ecoulai : c'etaient des voix d'hommes. Ah I plus de doute, pensais-

je en moi-möme: les assassins sont lä; ils se concertent sur la

maniere de frapper leur victime : ma derniere heure est ar-
rivee!

» Alors, je me pröeipitai ä genoux, j'ölcvai mes mains au ciel.
Ce que je demandai, Dieu seul le sait. Je vis un eclair fendre les

nues; j'en fus öpouvante. Mon Dieu I me dis-je, les ölements
mömes semblent prendre les armes contre moi.

» Un bruit de rouage se fit enlendre et l'horloge de la piece
voisine sonna minuit. Les voix devinrent plus fortes; j'entendis
des pas... J'ötais si persuade que j'allais mourir que je remerciais
Dieu do ce qu'il mettait enfin un terme ä mon horrible Situation.

j Mais apres cinq minutes d'attente, les voix reprirent leur in-
tensite aecoutumeo et je ne pus plus distinguer qu'un bourdon-
nement confus. Je m'approchai de la fenötre; je comptais les

battements de mon pouls, qui me semblaient d'une rarete ef-

frayante. Le vent, qui s'engouffrait par les lezardes du mur, ar-
rivait ä moi, et me glacait. Je ne pouvais plus supporter cette
torturo : je me jetai au pied de mon lit dans lo dessein de prendre
du repos.

» Etrange illusion, quel repos pouvais-je esperer dans la Situation

oü je me trouvais. Pourtant, je pus pleurer. Je pleurai, parce
que je pensais ä mon pauvre vieux pere, ä ma mere cherie; je
pleurai, parce que ma mort, quo j'atlendais avec courage, serait
le prelude funesle de la leur. Ces pleurs furent un bäume pour
mon cceur; je me sentis mieux. Tel ötait cependant mon etat
d'accablement que je lombai dans une espece de lethargie, ce qui
du reste, est facile ä comprendre. Je me reveillai en sursaut; je
crus avoir dormi un siecle. Je m'approchai de nouveau de la
fenötre ; il me sembla apercevoir les premiers feux de l'aurore;
une lueur d'espoir glissa dans mon äme.

i Bientöt du mouvement se fait enlendre au bas du donjon, ce

sont mes compagnons de voyage qui se disposent ä se remettre
en route. Alors, j'essaie de faire connaitre ma Situation, et, par
un supreme effort, j'appelle ä mon secours. — La porte s'ouvre

enfin et moi, pauvre captif, jesors de ma prison. Oh! quelle joie
pure inonda mon äme quand je revis la lumiöre Le poids affreux
qui comprimait mon cceur tomba comme par enchantement I J'e-
tais libre: que faut-il de plus ä vingt ans? j'ötais au milieu de mes
compagnons, je recommencais la vie.

» C'est aprös ötre sorti du bois et que le jour öclaira suffisam-
ment les objets, qu'on s'apercut de Petrange mötamorphose
qu'avait subie ma chevelure. Interroge, je racontai ä mes compagnons

ma terrible aventure, et mon röcit fit partager ä mes au-
diteurs l'effroi que j'ai moi-möme eprouve. On estima que je
n'avais öchappe que parmiracleau poignard des assassins.

> A l'instigation de tous, je fis ma declaration devant les ma-
gistrats de la ville voisine. On arröta le maitre de la maison et
ses complices ; le procös est instruit et les debats mettent ä jour
Peffroyable mystöre: le cadavre de la victime etait celui d'un
homme mort dans la matinee; les assassins qui complotaient ä

voix basse etaient les compagnons du döfunt, qui, selon un an-
tique usage, veillaient et priaient dans une piöce voisine.

j Le vieux domestique, tentö par l'appät d'une piöce d'or,
avait imaginö de me louer le lit occupe par le mort; mais, em-
barrasse du cadavre, il n'avait rien trouve de mieux que de le
pousser dans la ruelle du lit et de le glisser sous le matelas, assez
maladroitement cependant pour qu'une main du defuntse trou-
vät encore ä portee de la mienne.

i Inutile d'ajouter que les prölendus coupables furent acquittes;
mais la neige de mes cheveux restera comme un monument des

angoisses que j'eprouvai pendant cette nuil terrible. »

Ici finit le röcit du jeune homme ä cheveux blancs. Les paysans
se separörent, non toutefois sans lui avoir temoigne les plus tou-

¦ chantes sympathies. Helas il avait trop presume de ses propres
forces; la commotion avait ete decisive. II partit le lendemain,
avec ses deux amis, demander au climat de la Suisse le retablis-
sement de sa sante,— d'une sante qu'aucun pouvoir humain ne
pouvait desormais lui rendre. Ses compagnons firent des prodiges
de dövoüement. Tout fut inutile. II etait atteint d'une de ces af-
fections devant lesqueiles tout secours devient superflu. II suc-
comba ä M. une annee, jour pour jour, aprös sa terrible epopee.
— Le soir, alors que le soleil inondait de ses derniers rayons les

campagnes que baigne notre beau Leman, on pouvait voir se
dessiner sur sa tombe ä demi cachee par un buisson de lauriers-
roses et de cypres, la Silhouette elegante d'une jeune fille. C'etait
son amante qui venait prier pour le seul homme qu'elle eut
jamais aime. Bientöt, on ne la vit plus. On s'informa d'elle et l'on
apprit qu'elle ötait morte ou plutöt qu'elle etait allee rejoindre un
infortune dans les cieux.

Adens, 1865.
Ulysse Delessert.

Nous venons de trouver dans un ouvrage assez repandu jadis
et ayant pour titre l'Ecole de lajeunesse, k quelques insignifiantes
modifications prös, sousle titre de Apparences trompeuses (bizarre
coincidence), la nouvelle qui preeöde et que nous avons cru donner

inedite sous le titre de : Une nuit terrible.
Nous laissons ä l'auteur de celte reproduetion le soin de venir

consulter le malencontreux ouvrage qui nous est tombe sous la

main et de s'cxpliquer, le cas echöant, avec le lecteur trop poin-
lilleux.

Pour la redaction : H. Renou. L. Monset.

Au magasin MOKWET, place St. Laurent

Beau choix de photographies, cadres et albums. — Fourni-
tures de bureaux et de dessin. — Cartons glacös pour lithogra-
phes. — Registres rögles, carnets de mönages, carnets de poche,
buvards, etc.

Encre violette noire qualite superieure.

LAUSANNE. — IMPHIMERIE LARPIN.
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